
 
 

 

Assemblée Générale 2020, « distancielle » de l’AMOPA 66 
 

Compte rendu financier exercice 2019 

 

Comme les années précédentes, le budget 2019 est divisé en 2 parties. 

La gestion des activités d’utilité publique d’une part et la gestion de la vie associative de notre section (réunions, activités 

locales, visites voyages…). 

Le financement est assuré par la rétrocession à l’AMOPA 66 de 37.5% des cotisations des membres versées au siège. Nous 

bénéficions parfois de subventions accordées pour les activités en faveur de la jeunesse et du devoir de mémoire. 

Activités d’utilité publique 

Nous avons continué notre participation à la réalisation d’un jeu éducatif avec le Centre de Mémoire de Perpignan les 

1000€ engagés en 2018 ont été prélevés en 2019, et le virement de 700€ de la région a été effectué en 2019. 

Le concours national « le plaisir d’écrire » a donné lieu à l’attribution de livres et de diplômes aux classes participantes 

des écoles élémentaires de Sorède et de Perpignan ainsi que du collège de Céret. 

Grâce à l’initiative d’un membre de l’Amopa 66, une classe de l’école élémentaire de Torreilles s’est initiée aux 

algorithmes appliqués à l’art et nous avons eu le plaisir de leur remettre des livres de prix. 

Vie associative 

Elle engendre principalement des dépenses pour  

 L’organisation de l’Assemblée Générale et de la Cérémonie de Remise des Palmes Académiques avec les 

envois postaux qui en découlent,  

 La publication et la diffusion de la revue dont nous ne remercierons jamais assez Henri Capell pour le 

formidable travail de rédaction, compilation et mise en page qui nous permet de réduire au maximum les coûts 

de réalisation, 

 La visite du Musée Joffre avec le repas convivial qui a suivi, le voyage à Barcelone avec les visites du musée 

Güell et du Palau de la Musica, et enfin le repas de fin d’année se soldent par un équilibre budgétaire grâce la 

participation financière des membres inscrits. 

L’examen global des comptes fait apparaître un excédent financier de 370€ en 2019. 

 

Le trésorier, 

Bernard Laresche. 
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